






























16 � Janvier-FØvrier 2025 � n° 1377

La campagne de vaccination conjointe contre la grippe et 
le Covid-19, qui devait initialement prendre �n le 31 janvier, 
est prolongØe jusqu�au 28 fØvrier. « La grippe saisonniŁre est 
là, et ne faiblit pas. Le Covid-19 continue lui aussi de circuler,  
augmentant ainsi  le risque de co-infections et de formes 
graves, notamment chez les personnes fragiles, qui sont 
invitØes à se faire vacciner sans attendre », rappelle la DGS. 
CaractØrisØe par sa prØcocitØ, son intensitØ et sa sØvØritØ, 
l�ØpidØmie de grippe touche toutes les tranches d�âge, mŒme 
si les plus jeunes et les plus âgØs sont davantage exposØs. 
Selon SantØ publique France, elle a provoquØ 611 morts 
durant la deuxiŁme semaine de janvier, soit 7,3 % des dØcŁs 
dØclarØs par certi�cat Ølectronique dans tout le pays. « Un 
niveau jamais atteint »,  souligne l�agence. Plusieurs raisons 
sont avancØes pour expliquer ces chi�res particuliŁrement 
ØlevØs, dont une faible couverture vaccinale de la popu-
lation cible et la circulation active de trois virus grippaux 
(H1N1, H3N2 et B/Victoria). Le ministŁre de la SantØ appelle 

donc à une « mobilisation collective pour freiner la trans-
mission des virus respiratoires et limiter les hospitalisations ». 
La vaccination est particuliŁrement recommandØe chez les 
personnes de 65 ans et plus et leur entourage.

NB : la campagne de vaccination contre la grippe avait dØjà ØtØ prolongØe d�un 
mois en 2023, en 2022 et en 2021.

Grippe/Covid :  
la campagne de vaccination est officiellement prolongØe

Le dØcret a ØtØ o�ciellement signØ par Donald Trump� huit 
heures seulement aprŁs avoir prŒtØ serment. Les États-Unis vont 
se retirer dans « les meilleurs dØlais possibles » de l�Organisation 
Mondiale de la SantØ avec deux consØquences majeures sur son 
fonctionnement : la suspension des �nancements amØricains  
et le rappel du personnel ou des sous-traitants du gouvernement 
y travaillant. Les nØgociations sur les politiques de prØparation  
et de rØponse aux pandØmies cesseront Øgalement, et les 

États-Unis ne seront plus soumis aux 
dispositions du rŁglement sanitaire 
international. Plusieurs raisons sont  
invoquØes pour justi�er cette dØci-
sion, dont une contribution �nanciŁre 
disproportionnØe par rapport aux 
autres pays, comme la Chine, et une 
mauvaise gestion de la pandØmie de 
Covid-19 et d�autres crises sanitaires. 
Son indØpendance politique et son 

incapacitØ à mener des rØformes urgentes sont Øgalement mises 
en cause. Dans un communiquØ, l�OMS disait regretter cette 
annonce, non sans espØrer que les États-Unis reconsidŁrent leur 
position et maintiennent leur partenariat, au bØnØ�ce de la santØ 
et du bien-Œtre de millions de personnes dans le monde.

NB : les États-Unis sont actuellement la premiŁre source de financement de 
l�OMS devant la Bill & Melinda Gates Fondation et le Gavi, l�Alliance internationale 
pour les vaccins et l�immunisation.

Dans un contexte marquØ par une prØvalence ØlevØe 
des actes de violences sexistes et sexuelles dans le 
secteur de la santØ, Yannick Neuder vient de dØvoiler 
son plan d�action pour « en finir avec l�inacceptable ». 
PrØsentØe mi-janvier, la nouvelle stratØgie ministØrielle 
comporte quatre volets prioritaires : objectiver et suivre 
les situations de violence sexiste et sexuelle ; lever les 
freins au signalement ; renforcer l�efficacitØ des procØ- 
dures ; sensibiliser massivement à la lutte et à la 
prØvention contre les VSS. Neuf mesures concrŁtes 
seront dØployØes pour atteindre les objectifs fixØs, dont 
le lancement d�une campagne de communication 
nationale, la mise en place d�un partenariat entre les 
ministŁres de la SantØ, de la Justice, de l�Enseignement 
supØrieur et de la fonction publique, ou encore le 
renforcement des missions de l�Observatoire national 
des violences en santØ qui assurera dØsormais le dØpôt 
et le suivi des signalements saisis sur la plateforme. 
« L�objectif est de contrer une culture spØcifique au 
monde de la santØ qui a pu privilØgier l�omerta et 
le silence, au nom de la confraternitØ et face à des 
ØvØnements difficiles. C�est pour cela que je souhaite 
embarquer l�ensemble des acteurs, que ce soit en 
formation, en Øtablissement de santØ ou mØdico-social 
et en ville », commentait le ministre dØlØguØ chargØ de 
la SantØ et de l�AccŁs aux soins.

NB : le plan d�action prØsentØ par Yannick Neuder complŁte les mesures 
prØcØdemment annoncØes par FrØdØric Valletoux, son prØdØcesseur. 

OMS :  
les États-Unis  
officialisent leur retrait 

Les États-Unis vont  
se retirer dans  
« les meilleurs dØlais 
possibles » de 
l�Organisation 
mondiale de la santØ

VSS :  
quatre prioritØs  
et neuf mesures concrŁtes 
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20 � Janvier-FØvrier 2025 � n° 1377

Dr Jean-Christophe MASSERON
ADMINISTRATEUR ET ANCIEN PRÉSIDENT DE SOS MÉDECINS FRANCE

« Les visites sont un maillon essentiel de l’accès aux soins »

« Notre systŁme de santØ se doit de garantir un accŁs Øquitable et durable aux soins, comme le prØvoit 
notre contrat social. SOS MØdecins y contribue pleinement, en comblant le fossØ entre les urgences 
hospitaliŁres et les mØdecins traitants, notamment en pØriode d�ØpidØmie. Essentielles pour les patients 
vulnØrables, les visites à domicile sont en dØclin depuis vingt ans, en raison de leur faible rØmunØra-
tion qui dØcoule en partie de la volontØ de privilØgier les consultations en cabinet pour optimiser la 
ressource mØdicale. C�est une erreur stratØgique commise par les pouvoirs publics, car elle prive les 

personnes fragiles d�un service vital, non sans dØcourager de nombreux praticiens. Intellectuellement 
stimulantes et socialement utiles, ces visites doivent Œtre revalorisØes pour « inciter » les mØdecins et 

maintenir l�accŁs aux soins des patients les plus vulnØrables. Leur montant devrait Œtre calquØ sur celui des 
visites longues, car elles nØcessitent souvent une coordination complexe et une prise en charge approfondie, 

notamment pour les situations urgentes. MalgrØ la gØnØralisation progressive du SAS, qui est appelØ à devenir la 
porte d�entrØe dans le systŁme de santØ pour les soins non programmØs, notre pØrimŁtre d�intervention doit Œtre sanctuarisØ, de 
la prise d�appel à l�e�ection de la mission. SOS MØdecins doit rester une plateforme de tri et de rØgulation, que ce soit pour les 
urgences ou les Øpisodes de soins aigus, a�n de garder un accŁs direct aux patients. Autre enjeu critique : la convention mØdicale 
rØduit le champ des majorations applicables en dehors du cadre o�ciel de la permanence des soins, qui reprØsente deux tiers de 
nos actes, mais dont nous ne pouvons plus bØnØ�cier. SOS MØdecins doit impØrativement conserver son mode de fonctionne-
ment historique avec une rØgulation reconnue et des actes majorØs si nØcessaire. »

Exercice professionnel :
le dØ� de la reconnaissance
Deux mØdecins engagØs au service de leurs patients rØclament une meilleure reconnaissance et une 
meilleure valorisation des caractØristiques spØcifiques de leur activitØ. TØmoignages.

« La mØdecine gØnØrale en montagne est un exercice complexe, 
dont les spØci�citØs sont trŁs  largement mØconnues des  
pouvoirs publics. Cette pratique est particuliŁrement coßteuse  
en termes de personnel, d�Øquipement et d�espace, surtout 
dans des lieux chers comme Val-d�IsŁre, mais nos 
actes techniques n�ont pas ØtØ revalorisØs depuis 
1999. La nouvelle convention mØdicale nous pose 
Øgalement des problŁmes. UtilisØ pour la prise en 
charge des urgences, l�acte 4Y10 est dØsormais  
limitØ aux hospitalisations, ce qui est totalement  
contre-productif sur le plan mØdico-Øconomique. 
Autre problØmatique majeure : la rØmunØration des 
consultations rØalisØes les jours fØriØs et les week-
ends, pØriodes oø la traumatologie du ski est la plus 
frØquente, est totalement dØconnectØe des rØalitØs de notre  
mØtier. La consultation rØgulØe du dimanche est mieux 
rØmunØrØe, mais seuls les mØdecins de garde peuvent l�utiliser, 
non sans pØnaliser les autres praticiens. Salaires, Øquipe-
ments radiologiques, fournitures mØdicales� Nos revenus ne  
permettent plus de compenser la hausse de nos charges qui ont 

explosØes ces derniŁres annØes, 
avec une accØlØration notable 
depuis la pandØmie de Covid-19. 
De plus en plus expØrimentØes, 

nos assistantes et 
nos secrØtaires sont 
aussi de mieux en 
mieux payØes, ce qui 
augmente encore nos frais 
de fonctionnement. Dans un 
pØrimŁtre Øconomique contraint, 
la viabilitØ de notre activitØ et le renouvellement 
gØnØrationnel sont ouvertement menacØs, mais 
cette situation n�est pas une fatalitØ. Pour inverser la 

vapeur, les mØdecins de montagne demandent une revalorisa-
tion des actes spØci�ques et une reconnaissance des contraintes 
particuliŁres de leur pratique. Ils souhaitent Øgalement que les 
consultations de week-end soient mieux rØmunØrØes pour 
re�Øter les coßts rØels, notamment en termes de personnel, et 
favoriser la continuitØ des soins dans ces zones touristiques. »

Dr Jean-Baptiste DELAY
PRÉSIDENT DE L’ASSOCIATION DES MÉDECINS DE MONTAGNE

« Une rémunération déconnectée des réalités de notre pratique »

Nos revenus ne 
permettent plus 
de compenser 
la hausse de 
nos charges qui 
ont explosØ ces 
derniŁres annØes
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LA DATE-CLÉ

Octobre 2023
L’ARS Centre-Val de Loire prévoit  
de publier son nouveau Projet 
Régional de Santé en octobre 
prochain pour une entrée en 
vigueur le 1er novembre 2023… 
au plus tard.

LE FAIT MARQUANT

Nouvelle-Aquitaine : 
une vaste consultation Ølectronique
En amont de la rØvision de son Projet RØgional de SantØ, l�ARS Nouvelle Aquitaine mŁne 
actuellement une vaste consultation citoyenne, sous la forme d�un questionnaire en 
ligne. Ouverte à tous et totalement anonyme, cette dØmarche doit permettre de mieux 
identifier les attentes, mais aussi de recueillir des propositions concrŁtes.
Neuf thØmatiques ont ØtØ retenues pour cette occasion : l�accŁs à la santØ ; l�aide aux 
aidants ; l�accompagnement des malades chroniques et des personnes en situation de 
handicap ; la prise en charge sanitaire des personnes en situation de handicap  ; la 
prØvention et le dØpistage des cancers ; la prØvention des addictions ; la prØvention des 
violences intrafamiliales ; la tØlØsantØ/tØlØmØdecine ; la qualitØ et la sØcuritØ des soins 
en Øtablissement de santØ. InitiØe en dØcembre dernier, cette consultation numØrique 
prendra fin en fØvrier prochain.

PRINCIPES GÉNÉRAUX
La LFRSS permet, le cas ØchØant, de modifier les dispositions 
obligatoires de la LFSS en cours. Elle peut corriger les prØvisions 
initiales de recettes et de dØpenses de la SØcuritØ Sociale, en 
fonction des Øvolutions Øconomiques et sociales, ou intØgrer 
des modifications lØgislatives rØcentes qui impactent ses 
finances, comme une nouvelle politique de santØ ou une 
rØforme des retraites. Elle peut Øgalement introduire des 
mesures permettant de renforcer la solidaritØ et l’ØquitØ au sein 
du systŁme de protection sociale ou encore la lutte contre la 
fraude aux prestations sociales, notamment à l’Øtranger. Dans 
tous les cas, la LFRSS doit assurer l’Øquilibre financier des 
diffØrentes branches, en ajustant les dotations et les objectifs 
de dØpenses. Elle est proposØe par le gouvernement, puis 
examinØe et adoptØe par les deux chambres du Parlement, 
qui peuvent naturellement saisir le Conseil constitutionnel 
avant sa promulgation.

UN CADRE STRICT
Le recours à la LFRSS est encadrØ par plusieurs textes lØgislatifs 
et rŁglementaires, dont l�article 34 de la Constitution, la loi 
organique relative aux lois de financement de la SØcuritØ 
Sociale et le Code de la SØcuritØ Sociale. Dans les faits, la LFRSS 
rectifie notamment les prØvisions de recettes et les tableaux 
d�Øquilibre des rØgimes obligatoires de base, par branche, mais 

aussi ceux des organismes concourant au financement de ces 
rØgimes. Elle rectifie Øgalement les objectifs de dØpenses des 
rØgimes obligatoires de base, par branche, ainsi que l�Ondam 
de ces mŒmes rØgimes. Elle rectifie, enfin, l�objectif assignØ 
aux organismes chargØs de l�amortissement de la dette des 
rØgimes obligatoires de base et les prØvisions de recettes 
affectØes aux fins de mise en rØserve à leur profit. Depuis la 
crØation de cet instrument budgØtaire, il y a vingt-neuf ans, 
trois lois de financement rectificative de la SØcuritØ Sociale 
ont ØtØ votØes par le Parlement.

UNE PORTÉE LIMITÉE
GØnØralement rØservØ aux situations Øconomiques et 
sociales imprØvues, ce levier est rarement actionnØ, 
notamment en raison de sa rØactivitØ limitØe et de sa 
complexitØ administrative. Outre une capacitØ d�anticipation 
et de planification rØduite, la nature des mesures votØes peut 
nØcessiter des ajustements techniques et rŁglementaires 
importants pouvant ralentir leur mise en application effective. 
Autre inconvØnient notable : les amØnagements budgØtaires 
peuvent parfois entraîner des conflits entre les diffØrentes 
branches de la SØcuritØ Sociale, chacune ayant des prioritØs 
et des besoins spØcifiques. La LFRSS demeure un outil de 
rØajustement budgØtaire à court terme. Sa portØe limitØe ne 
lui permet donc pas de rØsoudre des problŁmes structurels.

LFRSS :
un outil  
de rØØquilibrage 
budgØtaire

LE CHIFFRE-CLÉ

3
C�est le nombre de lois de 
financement rectificative 
de la SØcuritØ sociale qui 
ont ØtØ adoptØes depuis 
leur crØation en 1996. Elles 
ont ØtØ respectivement 
promulguØes le 28 juillet 
2011, le 8 aoßt 2014 et le 
14 avril 2023. 

LE FAIT MARQUANT

Un exemple rØcent
La derniŁre loi de financement rectificative de la SØcuritØ Sociale a ØtØ promulguØe le 14 avril 2023. 
Outre des mesures renforcØes pour lutter contre la fraude aux prestations sociales, elle comportait 
une longue sØrie de dispositions portant rØforme des rØgimes de retraite par rØpartition, dont un 
recul progressif de l�âge lØgal de dØpart à la retraite (64 ans d�ici à 2030), un allongement de la 
durØe de cotisation (43 ans dŁs 2027), une revalorisation de la pension minimale (1 200 euros 
bruts par mois) ou encore la fin des rØgimes spØciaux pour les futurs embauchØs (à compter du  
1er septembre 2023). Cette LFRSS modifiait Øgalement les prØvisions de recettes et de dØpenses 
par branche des rØgimes obligatoires de base de SØcuritØ Sociale pour les quatre annØes suivantes, 
mais aussi l�objectif national de dØpenses d�Assurance Maladie, pour garantir l�Øquilibre financier de 
cette rØforme. 

RØservØe aux situations Øconomiques et sociales 
imprØvues, la loi de financement rectificative de la 

SØcuritØ Sociale permet de corriger, en cours d�annØe, 
les dispositions prØcØdemment votØes par le Parlement. 

Cet instrument budgØtaire est rarement utilisØ et sa portØe 
relativement limitØe. 

2121
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UNE CONSULTATION INNOVANTE
Klesia, Malako� Humanis, Harmonie Mutuelle et la CSMF ont signØ, 
dØbut janvier, un partenariat inØdit qui prØvoit notamment la mise 
en place d�une consultation mØdicale de prØvention co-construite 
par les di�Ørents acteurs. DestinØe aux salariØs actifs, quel que 
soit leur âge, elle doit permettre de mieux prØvenir les risques 
cardio-mØtaboliques, ostØo-articulaires et de santØ mentale, mais 
aussi les risques spØci�ques liØs aux branches professionnelles, 
dont celles des transports ou des hôtels, cafØs et restaurants. « Un 
chau�eur de poids lourd ou un serveur de cafØ sont exposØs à 
des risques particuliers. Les repØrer permet d�en dØduire l�impact et 
de limiter le risque de dØvelopper certaines pathologies. À l�heure 
oø l�on demande à chaque Français de travailler plus longtemps, 
l�enjeu est de leur permettre non seulement de le faire en bonne 
santØ, mais Øgalement de le rester au moment oø ils prendront leur 
retraite  », commente Franck Devulder, prØsident de la CSMF. Cette 
consultation innovante sera valorisØe à hauteur de 80 euros pour 
une durØe de 30 minutes.

UNE INTERFACE DÉDIÉE
BaptisØ «  Mon moment prØvention  », ce programme prØvoit 
Øgalement la mise en place d�une interface dØdiØe pour faciliter 
les dØmarches des mØdecins libØraux. Formation sur les raisons 
d�Œtre de cette consultation, les risques de santØ spØci�ques aux 
branches professionnelles ou l�utilisation optimale de la plate-
forme, rØalisation des consultations de prØvention, modi�cation 
des donnØes personnelles et bancaires, suivi de l�avancement 
des paiements� De l�inscription à la facturation, cet outil leur 

permettra de gØrer cette activitØ en toute autonomie. « Votre 
implication dans ce dispositif est essentielle, a�n que les salariØs 
aient accŁs à un mØdecin sur l�ensemble du territoire. De leur 
côtØ, les organismes complØmentaires vont communiquer 
auprŁs des branches professionnelles et des entreprises avec 
lesquelles ils travaillent pour vous assurer un volume de consul-
tation rØgulier. Cette consultation mØdicale dØdiØe à la prØvention 
va vous permettre de jouer pleinement votre rôle de mØdecin, 
en accompagnant chacun vers une prise de conscience et une 
rØduction des risques », rappelle Franck Devulder.

UN PARTENARIAT ÉLARGI 
« Mon moment prØvention » s�inscrit dans la continuitØ d�une 
expØrimentation menØe par la CSMF et Klesia au sein de la 
branche professionnelle du transport, dont les rØsultats sont 
globalement satisfaisants. « Ces consultations de prØvention 
ont montrØ un rØel impact sur la santØ des salariØs qui en ont 
bØnØ�ciØ », souligne Franck Devulder. Pour franchir un cap 
supplØmentaire, les deux partenaires originels ont donc choisi 
de travailler avec Malako� Humanis et Harmonie Mutuelle 
pour Ølargir leur o�re et dØvelopper un nouveau programme 
de prØvention. Conçu en dehors du champ conventionnel, il 
se distingue � en tout point � des rendez-vous de prØvention 
aux âges clØs de la vie. PrØcision de circonstance : ces consul-
tations seront gratuites pour les adhØrents des trois organismes 
complØmentaires partenaires de la CSMF. Elles seront prises en 
charge par les fonds de prØvention des branches, via les orga-
nismes concernØs.

Mon moment prévention :  
un programme inØdit
Klesia, Malako� Humanis et Harmonie Mutuelle lancent une nouvelle consultation de prØvention, 
en partenariat avec la CSMF. DestinØe aux salariØs actifs, quel que soit leur âge, elle sera valorisØe 
à hauteur de 80 euros pour une durØe de 30 minutes. 

NB : « Mon moment prØvention » n�est pas rØservØe aux seuls adhØrents de la CSMF.

Un bilan satisfaisant
Dans le cadre du programme « Transportez-Vous Bien », les 
salariØs de la branche transport pouvaient bØnØ�cier d�une 
consultation de prØvention, valorisØe 125 euros pour une 
durØe de 45 minutes. LancØe par Carcept Prev (groupe Klesia) 
et la CSMF en 2019, cette expØrimentation a�che un bilan 
plutôt satisfaisant. Selon la derniŁre Øtude d�impact*, 70 % 
des salariØs ayant suivi les recommandations du mØdecin 
ont vu leur santØ physique ou leur bien-Œtre amØliorØs. Autre 
enseignement notable : 62 % des rØpondants disaient avoir 
pris conscience de l�impact de leur hygiŁne de vie dans le 
cadre de leur activitØ professionnelle, et dØclaraient que leur 
sensibilitØ aux sujets de prØvention santØ avait augmentØ.

(*) Cette Øtude d�impact a ØtØ rØalisØe auprŁs de 149 salariØs de la branche 
transport entre avril 2021 et aoßt 2022.
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